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REACTUALISATION DES TARIFS MUNICIPAUX
Annexe à la délibération n°2022-11-30-D-17

Droits de place

Tarif applicable 

au 1er septembre 2019

(tarif inchangé)

Sans borne électrique 0,70 € le m/linéaire
Avec borne électrique 1,00 € le m/linéaire

Repas à domicile

Tarif applicable 

au 1er septembre 2019

(tarif inchangé)

Douchynois 5,00 €                                                               
Extérieurs (Noyellois) 10,00 €                                                            

Tarif applicable à compter 

du 1er janvier 2023

25,00 €                                                            

Restaurant scolaire
Tarif applicable à compter 

du 1er décembre 2022

Repas scolaires 2,95 €                                                               
Repas extérieurs 8,10 €                                                               

Repas administratifs (fonctionnaires, territoriaux, enseignants) 4,00 €                                                               
Repas non distribué (personnel communal) 2,80 €                                                               

Droits d'entrées aux spectacles - Programmation culturelle

Tarif applicable 

saison culturelle 2020/2021

(tarif inchangé)

Tarif plein (selon le spectacle) 20 €, 15 €, 11 € ou 5 €
Tarif réduit (selon le spectacle)  : 16 €, 11 € ou 6 €
- moins de 26 ans
- demandeur d'emploi
- bénéficiaires du RSA
- séniors (+60 ans)
- groupe à partir de 10 personnes
- personne en situation de handicap
Moins de 12 ans accompagné d'un adulte  Gratuité  

Tarifs abonnement : 3 spectacles au choix
Tarif plein 24,00 €                                                            

Tarif réduit 15,00 €                                                            
Tarifs abonnement : 5 spectacles au choix

Tarif plein 40,00 €                                                            
Tarif réduit 26,00 €                                                            

Location CAC 

(Salle spectacle - régisseur - bar - forum - sécu)

Tarif applicable pour tout 

contrat signé à compter 

du 1er janvier 2023

Grande salle de spectacle 1 500,00 € / jour
Mise à disposition d'un régisseur

(base de 7h + 25 € / heure supp/régisseur)
Espace forum - exposition 300,00 € / jour

Bar 300,00 € / jour
Service sécurité obligatoire 30,00 € / h

Petit studio de répétition (min. 10 séances = 65,00 € payable d'avance) 6,50 € / séance

Carte bus lilas coquelicot

600,00 € / jour

Tarif réduit de 50% pour les associations et gratuit pour le caritatif de manière ponctuelle
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REACTUALISATION DES TARIFS MUNICIPAUX
Annexe à la délibération n°2022-11-30-D-17

Billetterie Cinéma
Tarif applicable pour à compter 

du 1er janvier 2023

Tarif NORMAL 5,40 €                                                               
Tarif REDUIT  : 4,50 €                                                               

Tarif MOINS DE 14 ans 3,90 €                                                               
Tarifs CINE LIVE  :
-Normal 12,00 €                                                            
-Réduit 10,00 €                                                            
-Film ou concert seul 5,40 €                                                               
-Tarif sans collation 10,00 €                                                            
Tarif unique Ciné Agora, Ciné débat, Ciné Azur, Ciné Rencontre 4,00 €                                                               
Tarifs GROUPES  :
(Comité d'entreprise, centres aérés, centres sociaux, écoles, IME, 
structures culturelles)
- Douchynois 3,50 €                                                               
- Hors Douchy 4,00 €                                                               
Tarif unique Dispositifs scolaires  : 2,50 €                                                               
(Ecole et Cinéma, Collège au Cinéma, Lycéens au Cinéma)
Tarifs cartes multiplaces  :
- 10 places 40,00 €                                                            
- 5 places 20,00 €                                                            
Majoration pour les films en 3D 0,50 €                                                               

Demandeurs d'emploi, bénéficiaires du RSA, étudiants, personnes en 
situation de handicap, séniors +60 ans, jeunes-18 ans
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REACTUALISATION DES TARIFS MUNICIPAUX
Annexe à la délibération n°2022-11-30-D-17

Droits d'inscription à l'école Municipale de Musique 
 Nouveau tarif applicable 

à compter de la saison 2022-2023 

Droits d'inscription

Douchynois
1ère personne 40,00 €                                                            

A partir de la 2ème personne et/ou du 2ème instrument 25,00 €                                                            
Extérieur

1ère personne 90,00 €                                                            
A partir de la 2ème personne et/ou du 2ème instrument 50,00 €                                                            

Accès instruments percussions et piano

Douchynois et extérieur
1ère personne 17,00 €                                                            

A partir de la 2ème personne et/ou du 2ème instrument 10,00 €                                                            

Droits de location des instruments

Douchynois
1ère personne 26,00 €                                                            

A partir de la 2ème personne et/ou du 2ème instrument 17,00 €                                                            
Extérieur

1ère personne 70,00 €                                                            
A partir de la 2ème personne et/ou du 2ème instrument 40,00 €                                                            

Droits d'inscription aux chorales

Douchynois et extérieur
1ère personne 26,00 €                                                            

A partir de la 2ème personne et/ou du 2ème instrument 17,00 €                                                            

Elèves déjà inscrit à l'école Gratuit

Droits d'inscription Art Dramatique

Douchynois
Droits d'inscriptions généraux 40,00 €                                                            

1ère personne 26,00 €                                                            
A partir de la 2ème personne 17,00 €                                                            

Extérieur
Droits d'inscriptions généraux 90,00 €                                                            

1ère personne 60,00 €                                                            
A partir de la 2ème personne 40,00 €                                                            

- En cas d'inscription en cours de musique et d'art dramatique, les droits d'inscription ne sont redevables qu'une seule fois

- Demi-tarif pour les inscriptions postérieures à janvier en cours d'art dramatique

- Possibilité de facturer en 2 fois (à l'incription pour engagement puis en janvier)
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REACTUALISATION DES TARIFS MUNICIPAUX
Annexe à la délibération n°2022-11-30-D-17

Location du gîte rural des Grandes Armoises

Tarif applicable pour tout 

contrat signé à compter 

du 1er janvier 2023

Week-end hiver (du 1er novembre au 30 avril) 145,00 €                                                          
Journée supplémentaire hiver 40,00 €                                                            

Week-end été (du 1er mai au 31 octobre) 95,00 €                                                            
Journée supplémentaire été 30,00 €                                                            

Location de salles

 (Curie, Rigaut, Centre Loisirs, Salles des fêtes)

Tarif applicable pour tout 

contrat signé à compter 

du 1er janvier 2023

Joliot Curie
Associations locales
2 jours avec cuisine 140,00 €                                                          
2 jours sans cuisine 90,00 €                                                            
1 jour avec cuisine 100,00 €                                                          
1 jour sans cuisine 70,00 €                                                            

Particuliers
2 jours avec cuisine 230,00 €                                                          
2 jours sans cuisine 150,00 €                                                          
1 jour avec cuisine 170,00 €                                                          
1 jour sans cuisine 110,00 €                                                          

Foyer Rigaut
Associations locales

2 jours 90,00 €                                                            
1 jour 70,00 €                                                            

Particuliers
2 jours 150,00 €                                                          
1 jour 110,00 €                                                          

Centre de loisirs
Associations locales
2 jours avec cuisine 330,00 €                                                          
2 jours sans cuisine 210,00 €                                                          
1 jour avec cuisine 190,00 €                                                          
1 jour sans cuisine 130,00 €                                                          

Particuliers
2 jours avec cuisine 550,00 €                                                          
2 jours sans cuisine 350,00 €                                                          
1 jour avec cuisine 320,00 €                                                          
1 jour sans cuisine 210,00 €                                                          

Salle des fêtes
Associations locales
2 jours avec cuisine 260,00 €                                                          
2 jours sans cuisine 170,00 €                                                          
1 jour avec cuisine 150,00 €                                                          
1 jour sans cuisine 110,00 €                                                          

Particuliers
2 jours avec cuisine 440,00 €                                                          
2 jours sans cuisine 290,00 €                                                          
1 jour avec cuisine 260,00 €                                                          
1 jour sans cuisine 170,00 €                                                          

(Le week-end correspond soit à la fin de la semaine ou à 2 jours consécutifs)
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REACTUALISATION DES TARIFS MUNICIPAUX
Annexe à la délibération n°2022-11-30-D-17

Vaisselle cassée ou matériel détérioré

Tarif applicable pour tout 

contrat signé à compter 

du 1er janvier 2023

Verre 2,30 €                                                               
Assiette plate ou creuse 3,50 €                                                               

Assiette à dessert 2,80 €                                                               
Tasse à café 2,30 €                                                               

Bol 2,40 €                                                               
Couteau 2,40 €                                                               

Fourchette 2,40 €                                                               
Cuillère à soupe 2,30 €                                                               

Cuillère à café 2,30 €                                                               
Soupière inox 25,50 €                                                            
Légumier inox 12,80 €                                                            

Saladier en verre 6,30 €                                                               
Plat ovale 10,60 €                                                            

Plat ovale à gratin 11,40 €                                                            
Louche 12,80 €                                                            

Ecumoire 12,80 €                                                            
Ouvre-boîte 6,20 €                                                               

Tire-bouchon décapsuleur 3,40 €                                                               
Plateau self 12,30 €                                                            

Ramequin 2,80 €                                                               
Corbeille à pain 7,40 €                                                               
Saladier D 260 4,50 €                                                               
Saladier D 230 3,40 €                                                               

Cendrier 2,30 €                                                               
Pichet 2,30 €                                                               

Cafetière 66,60 €                                                            
Passette alu 84,40 €                                                            

Plaque à rotir 64,40 €                                                            
Coupe à glace 1,30 €                                                               

Fourchette à viande 10,00 €                                                            
Araignée 15,60 €                                                            
Fait tout 122,10 €                                                          

Essoreuse 133,20 €                                                          
Congélateur 300,00 €                                                          
Micro ondes 80,00 €                                                            

Mise à disposition du lave-vaisselle du Centre de Loisirs

Tarif applicable pour tout 

contrat signé à compter 

du 1er janvier 2023

Prix location (sous conditions d'avoir une personne connaissant son 
fonctionnement) 66,60 €                                                            
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REACTUALISATION DES TARIFS MUNICIPAUX
Annexe à la délibération n°2022-11-30-D-17

Location des Centres d'hébergement 

Barbusse et Curie

Tarif applicable pour tout 

contrat signé à compter 

du 1er janvier 2023

Prix pour un week-end ou 2 jours
du 1er mai au 30 septembre                                                              70,00 € 

Journée supplémentaire                                                              27,00 € 
du 1er octobre au 30 avril                                                              80,00 € 

Journée supplémentaire                                                              33,00 € 

Location salle "café enterrement"

Tarif applicable pour tout 

contrat signé à compter 

du 1er janvier 2023

Salle des fêtes 72,20 €                                                            
Salle Joliot Curie et Foyer Rigaut 50,00 €                                                            

Location tables et chaises

Tarif applicable 

au 1er septembre 2019

(tarif inchangé)

Location *
Table ou plateau en bois avec tréteaux 2,80 €                                                               

Chaise 0,60 €                                                               
Transport et reprise du mobilier 

(prix doublé si l'emprunteur est absent lors de la réception/reprise du 
mobilier)

10,00 €                                                            

*La tarification ne concerne pas les associations
Coût de remplacement du mobilier

Table de 1,80m 70,00 €                                                            
Table de 2,40m 110,00 €                                                          

Plateau 15,00 €                                                            
Tréteau 12,00 €                                                            
Chaise 20,00 €                                                            

Coût du nettoyage
Forfait une demi-heure 10,00 €                                                            

(La tarification du remplacement du mobilier et du nettoyage s'appliquent 
aux particuliers et également aux associations locales) 

Location de chalets

Tarif applicable 

au 1er septembre 2019

(tarif inchangé)

Marché de Noël - Location de chalet 
(pour toute la durée du marché) 65,00€ / chalet

Concession cimetière - columbarium 

Tarif applicable 

au 1er mars 2021

(tarif inchangé)

15 ans 250,00 €                                                          
30 ans 500,00 €                                                          

Concession cave-urnes

Tarif applicable 

au 1er mars 2021

(tarif inchangé)

30 ans 315,00 €                                                          
50 ans 630,00 €                                                          

Concession de terrain pour 50 ans

Tarif applicable 

au 1er mars 2021

(tarif inchangé)

1 à 3 places (3 m²) 300,00 €                                                          
4 à 6 places (4 1/2 m²) 425,00 €                                                          

9 à 12 places (6 m²) 550,00 €                                                          

Puits de dispersion
Tarif applicable 

au 11 juillet 2022

Fourniture et pose plaque identité 130,00 €                                                          
Emplacement plaque pour 15 ans 50,00 €                                                            
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REACTUALISATION DES TARIFS MUNICIPAUX
Annexe à la délibération n°2022-11-30-D-17

Redevances 

Tarif applicable 

au 1er mars 2021

(tarif inchangé)

- Nettoyage intérieur d'un caveau ouvert pour l'inhumation + chargé de 
l'inhumation 30,00 €                                                            

- Exhumation ou réduction 50 € / corps

- Ouverture / fermeture d'une case columbarium + nettoyage intérieur 30,00 €                                                            

- Creusement d'une fosse enfant 100,00 €                                                          
- Creusement d'une fosse 1 personnes 250,00 €                                                          
- Creusement d'une fosse 2 personnes 300,00 €                                                          
- Creusement d'une fosse 3 personnes 350,00 €                                                          
- Ouverture / fermeture d'une sépulture par côté enterré (terrasse) 350,00 €                                                          

- Entrepôt d'un cercueil dans le caveau communal (à partir du 6ème jour) 8 € / jour

A compter des vacances scolaires de FEVRIER 2023

CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES DES FAMILLES 

POUR LE PERI-ACCUEIL DE LOISIRS, AVANT ET APRES LES ACCUEILS DE LOISIRS

En complément des accueils de loisirs de mineurs à destination des enfants de 3 à 14 ans organisés pendant les petites
vacances (FEVIER - AVRIL - TOUSSAINT) et les grandes vacances (JUILLET et AOUT) - horaires de 9h à 17h du lundi
au vendredi - sauf jours fériés et selon les dates de démarrage et de fin des accueils.

Une assistante maternelle ayant la garde d’un enfant suivi par l’aide sociale à l’enfance s’acquittera de la participation
familiale relative à la 2ème tranche de revenus.

* Les recettes seront imputées à l'article 7066 de la rubrique 4212.

TARIF APPLICABLE A COMPTER D'OCTOBRE 2019

Tarif Douchynois

Tarif Extérieur

46,00 €

58,00 €

Contribution financière des familles dont les enfants participeront 

au séjour au parc du FUTUROSCOPE

Tarification des familles pour 

la journée à PARIS

Décembre 2022

Tarif Douchynois 25,00 €
Tarif Extérieur 35,00 €
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REACTUALISATION DES TARIFS MUNICIPAUX
Annexe à la délibération n°2022-11-30-D-17

A compter du 1er janvier 2023

CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES DES FAMILLES 

DONT LES ENFANTS PARTICIPERONT 

AUX ACCUEILS DE LOISIRS

TARIFS pour 5 jours d'ouverture

TARIFS pour 4 jours d'ouverture

TARIFS pour 3 jours d'ouverture
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REACTUALISATION DES TARIFS MUNICIPAUX
Annexe à la délibération n°2022-11-30-D-17

A compter du 1er janvier 2023

Ces tarifs tiennent compte du concours financier de la CAF du Nord. Ils sont établis à la semaine, du lundi au vendredi, ils
varient en fonction du calendrier scolaire, de la date de démarrage et de fin de l’accueil de loisirs, et en fonction des jours
fériés.

TARIFS pour 2 jours d'ouverture

CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES DES FAMILLES 

DONT LES ENFANTS PARTICIPERONT 

AUX ACCUEILS DE LOISIRS A DOMINANTE CHANTIER JEUNES

TARIFS pour 5 jours d'ouverture

TARIFS pour 4 jours d'ouverture
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REACTUALISATION DES TARIFS MUNICIPAUX
Annexe à la délibération n°2022-11-30-D-17

TARIFS pour 3 jours d'ouverture

Ces tarifs tiennent compte du concours financier de la CAF du Nord. La particularité de ces accueils de loisirs est de mixer
les activités relevant du domaine de l'animation et de la réalisation de petits travaux. Ils sont établis à la semaine, du lundi
au vendredi, ils varient en fonction du calendrier scolaire, de la date de démarrage et de fin de l’accueil de loisirs à
dominante chantier jeunes, et en fonction des jours fériés.

Revenus annuels

Nombre 
d’enfants 
à charge
1 et 2 enfants à 
charge 220 € 231 € 242 € 255 € 263 €

3 enfants et plus 212 € 220 € 234 € 242 € 252 €
Enfants non 
Douchynois 371 € 376 € 381 € 399 € 410 €

* Les recettes seront imputés à l'article 7066 de la rubrique 423.

Contribution financière des familles 

dont les enfants participeront au séjour à la neige

TARIF APPLICABLE A COMPTER DE FEVRIER 2020

Moins de 
7.500 €

De 7.500 à 
15.000 €

De 15.000 à 
22.000 €

De 22.000 à 
29.000 €

Plus de 
29.000€
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REACTUALISATION DES TARIFS MUNICIPAUX
Annexe à la délibération n°2022-11-30-D-17

Rappel : Cf délibérations du 20/09/2018 et 27/06/2019

*La participation des familles est déterminée par les revenus de la famille ainsi que le nombre d'enfants à charge.
*Pour les familles postées, un changement de forfait d'une semaine sur l'autre est possible sur présentations d'un justificatif.

*Une famille monoparentale s'acquiettera d'une participation familiale équivalente à la première tranche de revenus.

*Les familles qui refusent de déclarer leurs revenus seront automatiquement classées dans la catégorie supérieure
 (+25 611,13 €).

*Une assistante maternelle ayant la garde d'un enfant suivi par l'aide sociale à l'enfance s'acquiettera de la participation familiale relative à
la deuxième tranche de revenus.

ACCUEIL PERISCOLAIRE PRIMAIRE ET MATERNEL

Participation financière des familles - Tarifs hebdomadaires

A compter du 1er janvier 2023

*Durant toute la période scolaire, les lundi, mardi, jeudi, vendredi de 7h30 à 8h30 et de 16h30 à 18h30 sur les sites :
primaire Mousseron, primaire Centre (Michelet), maternelle Barbusse, maternelle Hainaut.
*Durant toute la période scolaire les lundi, mardi, jeudi, vendredi de 7h30 à 8h45 et de 16h45 à 18h30 sur le site de l'école
maternelle Villars.

*Une famille ayant à charge des jumeaux paiera la participation familiale demandée à une famille de 3 enfants (demande émanant de la
CAF)
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REACTUALISATION DES TARIFS MUNICIPAUX
Annexe à la délibération n°2022-11-30-D-17

*Rappel : cf délibérations du 27/06/2019 et 10/10/2019

- 7h30 à 8h30 : accueil péri-ACM
- 8h30 à 12h : accueil Collectif de Mineurs
- 12h à 13h30 : repas

*Une famille monoparentale s'acquiettera d'une participation familiale 

Familles extérieures :

Le tarif moyen à l'heure est fixé à 0,82 € (pour les enfants placés, pour les enfants en accueil d'urgence sans justificatif).

Pour une assistante familiale, le prix plancher par enfant quel que soit le nombre d'enfants inscrits est fixé à 0,44 €.

Le plancher de ressources mensuelles pour une famille s'élève à 712,33 €.
Le plafond de ressources mensuelles pour une faille s'élève à 6 000 €.

Famille Douchynoises, familles bénéficiat d'un mode de garde Douchynois (grands-parents, assistante maternelle
uniquement), famille dont l'un des parents travaille à Douchy-Les-Mines :

PLAN MERCREDI ET ACCUEIL PERISCOLAIRE

Participation financière des familles

A compter du 1er janvier 2023

*Accueil de loisirs de mineurs à destination des enfants de 3 à 14 ans le mercredi matin scolaire, accueil adapté aux
besoins des familles soit de :

*Une famille ayant à charge des jumeaux paiera la participation familiale demandée à une famille de 3 enfants (demande
émanant de la CAF)

*Une assistante maternelle ayant la garde d'un enfant suivi par l'aide sociale à l'enfance s'acquiettera de la participation
familiale relative à la deuxième tranche de revenus.

Halte-garderie

Participation des familles à compter du 1er MARS 2022

Pour extrait conforme,
Le Maire,

Michel VENIAT
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